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22 août 1890, un courrier parvient 
au Conseil fédéral. Aujourd’hui, son 
contenu ferait sensation. A l’époque, 
il suscite une indifférence polie. 
L’enveloppe contient une demande 
de concession. De l’imprimeur Leo 
Heer-Bétrix et l’ingénieur Xaver 
Imfeld. Les deux entrepreneurs ont 
pour ambition de faire construire un 
chemin de fer qui mène en haut du… 
Cervin! L’idée semble folle et haute-
ment symbolique. Et pourtant, dans les 
faits, la nouvelle ne provoque que peu 
de réactions. Le Conseil fédéral donne 
son aval. Quand l’objet passe au parle-
ment, tant au Conseil national qu’au 
Conseil des Etats, il est adoubé sans 
même faire l’objet d’une discussion.

Il faut dire que l’idée correspond à son 
époque. Une véritable fièvre des che-
mins de fer de montagne existe alors en 
Suisse. Le tourisme est en plein essor. 
Dans la concession, les promoteurs 
précisent que le trajet aller-retour coû-
tera environ 60 francs de Zermatt au 
sommet. Si elle paraît modeste, cette 
somme est alors importante et repré-
senterait de nos jours 750 francs. Alors 
qu’elle était dans un premier temps en 
retard en termes d’infrastructures fer-
roviaires, la Suisse intéresse et impres-
sionne à l’étranger avec ses projets 
de chemins de fer de montagne, qui 
incarnent le triomphe de la technique 
sur la nature. La demande de conces-
sion pour gravir le Cervin suit d’un an 
la concession accordée au projet de 
chemin de fer de la Jungfrau. Notre 
audace est louée, et parfois comparée 
de façon superlative à de grands projets 
comme celui de la tour Eiffel.

Toutefois, si dans un premier temps 
le projet ne rencontre que peu de scep-
ticisme, cet état de grâce ne durera 

pas. Entre la mort inattendue de Leo 
Heer-Bétrix, les problèmes rencontrés 
lors des travaux et une résistance locale 
qui s’organise, le projet finit par s’enli-
ser. Contrairement à celui de la Jung-
frau, dont la demande de construc-
tion au Conseil fédéral est appuyée 
par les 17 autorités communales de 
la région, celui du Cervin a sous-es-
timé l’importance d’un lobbying effi-
cace. Le front d’opposition s’observe 
d’abord à l’échelle locale, puis natio-
nale. En 1906, lorsqu’une version mise 
à jour du projet est déposée, la contes-
tation est frontale: Patrimoine suisse 
et le Club alpin suisse réunissent leurs 
forces. Et ce sont 68 356 signatures 
qui accompagnent un courrier cour-
roucé transmis au Conseil fédéral. Pour 
mieux saisir le contexte, il s’agit alors 
de la plus grande et de la plus spectacu-
laire récolte de signatures de la Suisse 
moderne. Les arguments des oppo-
sants sont finalement les mêmes que 
ceux qu’on peut entendre aujourd’hui 
face à tout nouveau projet d’envergure. 
«Le Cervin est sacré» et tout projet de 
le dompter en train serait «une atteinte 
au patrimoine collectif du pays». Une 
sorte d’attentat capitaliste. La résis-
tance finira par avoir raison du pro-
jet. Seule la montée vers le Gornergrat 
est finalement réalisée, et permet de 
contempler de loin le Cervin.

De nos jours, ces oppositions sont 
devenues un syndrome, celui du «Not 
in my backyard» («NIMBY»), qui signi-
fie «pas dans mon arrière-cour» ou 
«pas dans mon jardin». Il est obser-
vable lors de chaque projet d’enver-
gure ou lié à un progrès technique, 
qui profiterait au plus grand nombre, 
mais réunit une opposition minoritaire 
farouche. Au vu des oppositions qui 
se multiplient et ralentissent presque 
automatiquement tout projet ambi-
tieux, il est même permis d’affirmer 
qu’en Suisse l’acronyme se rapproche 
aujourd’hui davantage du «Not», peu 
importe que le projet se trouve ou non 
dans notre «backyard». De l’étranger, 
on pense sans doute que le sport natio-
nal suisse est le ski, ou la lutte pour les 
plus connaisseurs, alors qu’en vérité, 
c’est le «neinsager-isme». Comme si, 
et c’est un paradoxe, l’opposition était 
devenue majoritaire. ■

Vous avez une remarque? Une lecture à me 
conseiller pour une prochaine chronique? 
N’hésitez pas à me le faire savoir par e-mail 
à info@nicolasjutzet.ch

Séance sans grand relief
Le marché suisse a ouvert 
la première séance de la 

semaine en légère baisse de 0,19% à 
11 630,09 points dans le sillage de 
Wall Street vendredi. A l’issue d’une 
séance atone, le SMI a clôturé en 
repli de 0,13% à 11 637,05 points et le 
SPI de 0,06% à 15 316,09 points. Dans 
le compartiment des financières, 
Swiss Life (-2,56% à 624,40 francs) 
et Partners Group (-1,69% à 1281,50 francs) se 
sont affaiblis, alors que UBS (+1,36% à 28,35 

francs) enregistrait la meilleure 
performance du SMI. Les poids 
lourds ont fluctué dans d’étroites 
marges: Novartis a cédé 0,12% à 
86,41 francs, alors que Nestlé 
(+0,41% à 94,75 francs) et Roche 
(+0,09% à 225,50 francs) 
grignotaient quelques points. 
Logitech (+0,59% à 81,90 francs) et 
Swisscom (+0,45% à 538 francs) 

ont également gagné un peu de terrain. ■ 
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Après seize ans à la tête de la 
banque Reyl, François Reyl quit-
tera son poste de directeur général 
en juillet prochain pour rejoindre 
le conseil d’administration de la 
banque privée genevoise, déte-
nue majoritairement par le géant 
bancaire italien Intesa Sanpaolo 
depuis 2021. La banque, qui gère 
une vingtaine de milliards de 
francs pour 400 collaborateurs 
selon son communiqué, sera dès 
lors dirigée par Pasha Bakhtiar, 
associé depuis 2018 et président 
de la banque numérique lancée 
par le groupe.

Le futur patron a cofondé et 
dirigé de 2014 à 2018 la filiale de 
la banque Reyl à Dubaï, où il avait 
auparavant travaillé pour Willow 
Impact Investors et ES Bankers, 
après avoir commencé sa carrière 
chez Lombard Odier.

Fils du fondateur de ce qui 
deviendra la banque Reyl, Fran-
çois Reyl a rejoint en 2002 ce qui 

était alors une société de gestion 
indépendante, après une première 
partie de carrière dans la banque 
d’investissement. Sous sa direc-
tion, l’établissement a obtenu la 
licence bancaire en 2010 et a pro-
fondément diversifié son modèle 
d’affaires au-delà de la gestion de 
fortune, lançant différentes acti-
vités, dont la gestion d’actifs ou le 
financement d’entreprises.

En 2019, le groupe genevois a 
lancé une entité spécialisée dans 
la finance durable, Asteria Invest-
ment Managers, et a incubé une 
banque numérique qui vise des 
clients disposant de 100 000 
francs à 1 million à investir, Alpian, 
ouverte en 2020.

Reprise par un géant italien
En 2021, la majorité des actions 

de Reyl ont été reprises par Intesa 
Sanpaolo pour un montant de 
240 millions de francs, selon le 
rapport annuel 2021 de Fideu-
ram, la division de gestion d’actifs 
du géant bancaire italien (ce der-
nier a réalisé 7,7 milliards d’euros 
de bénéfice net en 2023 et compte 
près de 100 000 employés). Fideu-
ram, toujours selon le même docu-
ment, détient 69% du groupe gene-
vois, dont les actionnaires ont reçu 
192 millions de francs en cash et 
48 millions sous forme d’actions 
d’une autre banque du groupe ita-
lien en Suisse, Intesa Sanpaolo Pri-
vate Bank (Suisse) Morval.

Début 2022, le groupe Reyl avait 
pris une participation de 40% dans 
le gérant de fortune indépendant 
1875 Finance, qui gérait alors plus 
de 12 milliards de francs. La hol-
ding du groupe Reyl est par ail-
leurs actionnaire à hauteur de 8% 
de la banque de trading en ligne 
Flowbank, lancée en 2021, selon le 
rapport annuel 2022 de Flowbank.

L’accroc Cahuzac
Seul accroc dans ce qui est par-

fois considéré comme une success 
story de la place financière gene-
voise, la banque Reyl a été condam-
née fin 2016 en France pour avoir 
hébergé le compte caché de l’an-
cien ministre du Budget tricolore 
Jérôme Cahuzac. En avril 2023, 
la banque a fait l’objet en France 
d’une procédure de comparution 
sur reconnaissance préalable de 
culpabilité (CRPC) concernant 
une affaire incidente portant sur 
des faits similaires datant de 2009 
à 2013.

Dans ce cadre, une condamnation 
de 1,2 million d’euros d’amende a 
été prononcée par la justice fran-
çaise, portant l’amende totale 
à 5,75 millions. La banque précise 
que la CRPC a statué favorablement 
sur la confusion totale des peines 
et a mis un terme définitif à cette 
affaire. La banque insiste sur le fait 
qu’elle «respecte en tout temps l’en-
semble de ses obligations légales 
et réglementaires». ■

PLACE FINANCIÈRE  L’associé 
Pasha Bakhtiar succédera en juil-
let à François Reyl au poste de 
directeur général. Ce dernier 
rejoint le conseil d’administration, 
a annoncé la banque privée gene-
voise, dont Intesa Sanpaolo est 
devenu actionnaire majoritaire en 
2021 pour 240 millions de francs

Changement à la tête de la banque Reyl

Amende pour 
Banque Audi 
(Suisse)
L’établissement 
genevois Banque 
Audi (Suisse), aux 
mains du groupe 
bancaire libanais 
Bank Audi, «a 
manqué à ses 
obligations en 
matière de lutte 
contre le 
blanchiment 
d’argent», a fait 
savoir la Finma hier. 
Des gains à hauteur 
de 3,9 millions de 
francs sont 
confisqués. 
Sollicitée par 
«Le Temps», la 
banque n’a pas 
réagi à cette 
condamnation. 
(ATS/LT)
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